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                                         Le Poisson et la Savonnette                      
                      

                       Le repas du poisson c’est du poisson. Le gros poisson mange le petit. 
                  Mais on s’est rendu compte, en ouvrant le ventre du gros poisson, 

                                 que le petit poisson avait sa tête du côté de la queue de celui qui l’a avalé  
                                         et sa queue du côté de la tête.  
                                          La question s’impose,  
                                          lorsque le gros poisson court après le petit poisson et fini par l’avaler  
                                         il aurait était plus logique que le poisson avalé soit dans le même sens que le                    

                                          poisson avaleur ? Comment se fait-il qu’il soit dans le sens inverse ?! 
                                          Que s’est-il passé ? 
                                          Rav Tsvi Neker (Emouna Chéléma vol.II page 440) explique :  

                                   En vérité le poisson victime s’est échappé, et le poisson avalé est un autre           
                                          festin que D’IEU a préparé au dévorant ! 
                                          Ce phénomène nous apprend :  

                               l’homme court après l’argent, il est persuadé que s’il travaille Chabat il 
                 gagnera plus d’argent !, mais D’IEU lui envoie un autre poisson,  

                                          une autre  source de parnassa  
     (le Chabat ne laisse pas sa profanation être productrice). 

                                          Le Kitsour Choulh’an Arouh’ explique  
                                          que c’est la raison pour laquelle il est de coutume de manger du poisson  
                                          le jour de Chabat.  

                          Celui qui fait de l’argent sur le compte du Chabat finira par le perdre  
                                         d’une façon ou d’une autre. 

                      Celui qui s’abstient de faire de l’argent le jour du Chabat finira par  
                                          le gagner d’une façon ou d’une autre.  

                         La règle veut que ce que l’on doit gagner on le gagne proprement et,  
                              que si on fait de l’argent sale sur le dos du Chabat on finit par le perdre.  

                                         Dommage, de transgresser Chabat pour rien. 
                                         Le repas du poisson nous rappelle notamment qu’en matière d’argent 
                                         ce n’est pas là où tu cours que tu trouves à manger ! 
                                         La parnassa est guidée par D’IEU, IL a ses feintes,  
                                              IL laisse l’homme s’investir d’un côté puis l’argent arrive de l’autre côté ! 
                                              L’homme croit qu’en transgressant Chabat il gagnera plus d’argent, 
                                              mais l’argent c’est comme une savonnette  
                                              que tu attrapes d’un côté et hop elle te glisse de l’autre côté ! 
                                              Fasse D’IEU que la Bérah’a se répande sur tous ceux qui ont le courage  
                                              de fermer leur boutique le jour de Chabat,  
                                              ils le font au nom de Ta Gloire, Ton Honneur,  
                                              la Foi qu’ils ont en Toi !  
                                               
                                                           CHABAT C’EST LA BERAH’A – LA BENEDICTION ! 
 

 בס״ד



Site internet d’une personne qui 

transgresse Chabat 
d’après Rav Avraham Maïmon Halévi 

(Dereh’ Haatarim siman 33) 
 

Un juif non pratiquant est propriétaire d’un site 

internet commercial. Malheureusement il travaille 

sur son site le jour de Chabat : mise à jour, respect 

des commandes, encaissement et remboursement 

Etc. On s’est posé la question de savoir s’il y a 

décalage d’horaires entre le lieu où se trouve le site 

et le lieu où se trouve l’acquéreur, ce qui fait que 

lorsqu’il est Chabat pour le propriétaire du site ce 

n’est pas encore Chabat pour le client qui désire 

faire un achat sur le site ? 

Le Choulh’an Arouh’ O’’H 318-1 stipule la loi 

suivante : une personne qui fait cuire un aliment le 

jour de Chabat ou qui transgresse toute autre 

travail interdit le jour de Chabat, s’il transgresse 

bémézid – c’est-à-dire qu’il connaît l’interdit et 

transgresse délibérément – dans ce cas le 

transgresseur n’aura jamais le droit de tirer profit 

du produit de sa transgression, mais les autres 

auront le droit d’en tirer profit après Chabat.  

Il ressort clairement que dans notre cas au moment 

où le client se rend sur le site il bénéficie d’un 

travail qui est effectué durant le jour de Chabat, 

puisque le propriétaire est en train de transgresser 

Chabat au moment où le client s’y rend. Cela 

ressemble à ce que disent les décisionnaires qu’il est 

interdit de profiter d’une radio qui émet le jour de 

Chabat même si pour celui qui s’y rend le Chabat 

n’est pas encore rentré.  

 

Chabat et Olam Haba 

d’après Rav A.Y PAssin (Barouh’ Acher Natan) 
  
Le Tour O’’H (188) rapporte au nom du 

Yérouchalmi qu’on n’a pas le droit d’adresser nos 

requêtes personnelles à D’IEU le jour de Chabat !  

Pourquoi ? 

Au traité Bérah’ot 57B nos Maîtres enseignent : 

Chabat est méène olam haba (semblable au monde 

à venir). Dans le monde à venir il n’y aura pas de 

place pour les requêtes personnelles. Ainsi pour  

Chabat. En ce jour de Chabat l’homme doit oublier 

tous ses soucis et ressentir fortement qu’il n’est 

plus de ce monde, et qu’il est véritablement dans le 

olam haba. (nb : adresser nos requêtes personnelles 

à D’IEU c’est nous replonger dans ce monde, or 

Chabat c’est sortir de ce monde…Il faut vivre la 

dimension du olam haba au présent. Le Olam haba 

n’est pas compatible avec nos demandes 

personnelles, tout ce que l’homme demande à D’IEU 

a trait avec la vie matérielle qui appartient à ce 

monde. Vivre le olam haba au présent c’est se 

détacher quelque peu, un jour au moins, de ses 

occupations matérielles. C’est prouver à l’homme 

que son moi existentiel va bien au-delà de ses 

affaires, toutes aussi importantes soient-elles…).  

 

La sainteté du Chabat 
d’après le Gaon Rav Guershon Edelstein chalita 

Darké Hah’izouk 
 

Les Sages ont institué de rajouter des Psaumes tirés 

des Téhilim dans la prière du Chabat matin. On n’a 

pas le droit de les éviter et ce sous aucun prétexte, 

même si se serait pour étudier la Tora – voir Rama 

O’’H 281. En lisant en surtout en comprenant ces 

textes on sentira davantage la sainteté du Chabat. 

Comprendre ne serait-ce que le sens simple est déjà 

d’un très grand niveau, comme le rappelle le 

Michna Béroura (98-1). La compréhension des mots 

éveil la sensibilité et l’éveil de l’homme. Certains 

Grands Maîtres ont institué des chants chantés 

pendant les repas de Chabat ce qui renforce 

grandement l’homme. De même par ces chants on 

parle du Chabat ce qui constitue un 

commandement de la Tora ‘’zah’or ét yom hachabat 

lékadécho’’ tel que le confirme le Ramban. C’est 

également par la parole, comme par les actions et la 

pensée qu’on imprime et ressent la sainteté du 

Chabat. Il faut faire attention de ne pas perdre la 

sainteté du Chabat notamment par la lecture de 

journaux relatifs aux informations. Si la lecture des 

journaux en soi ne sert à rien puisque l’homme n’est 

pas le maître du monde, c’est en plus de cela une 

profanation à la sainteté du Chabat ! Celui qui 

s’investi dans tous ces exercices connaîtra une 

grande aide divine et connaîtra le bonheur !             

Horaires  Chabat  Kodech  Nice 
5779/2018 

vendredi 30 novembre – 22 kislev 
entrée de Chabat 16h35 

*pour les séfaradim réciter la 
bénédiction de l’allumage AVANT 

d’allumer* 
samedi 1er décembre – 23 kislev 

réciter chémâ avant 9h34 
sortie de Chabat 17h42 

Rabénou Tam 17h50 
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